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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 108, substituer aux mots : 

« d’un », 

les mots : 

« de quatre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de porter à trois mois le délai durant lequel le contrat énumérant
les engagements réciproques en matière d’insertion professionnelle et sociale doit être conclu entre
le bénéficiaire du RSA et le département.


